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Réseau transeuropéen de transport: orientations de l'Union. Refonte
 2009/0110(COD) - 17/12/2009

Le Conseil a adopté une , dans l'attente de l'avis du Parlement européen, sur une refonte de la décision sur les orientationsorientation générale
communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport, adoptée à l'origine en 1996. Cette refonte intègre les différentes
modifications apportées à la décision au fil du temps ainsi que les nouvelles modifications qui sont nécessaires pour tenir de l'élargissement de l'UE à
27 États membres.

Les orientations constituent un cadre général de référence pour les projets d'intérêts communs qui contribuent au développement du réseau
transeuropéen de transport. L'objectif est de mettre en place le réseau progressivement à l'horizon 2020, en intégrant des réseaux d'infrastructure de
transports terrestre, maritime et aérien dans l'ensemble de l'Union.

Réseau transeuropéen de transport: orientations de l'Union. Refonte
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OBJECTIF : refonte de la décision sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport.

ACTE LÉGISLATIF : Décision n° 661/2010/UE du Parlement européen et du Conseil sur les orientations de l'Union pour le développement du réseau
transeuropéen de transport.

CONTENU : à la suite d'un accord en première lecture avec le Parlement européen dans le cadre de la procédure législative ordinaire, le Conseil a
adopté une refonte de la décision sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport, initialement
adoptée en 1996. Cette refonte comprend diverses modifications apportées à la décision au fil du temps et incorpore les nouvelles modifications
nécessaires pour tenir compte de l'élargissement de l'UE à 27 États membres.

Les modifications introduites consistent à ajouter dans l'annexe I de la décision n° 1692/96/CE sur les orientations communautaires pour le
développement du réseau transeuropéen de transport, les cartes concernant les 10 États Membres figurant dans l'acte d'adhésion de 2003 à celles
déjà existantes concernant les 15 pays qui étaient membres de l'Union européenne avant l'élargissement du 1er mai 2004. Dans un souci de clarté,
l'annexe I du texte codifié est remplacée par une nouvelle annexe I dans laquelle figurent les cartes concernant les 27 pays membres de l'Union

.européenne

L'objectif est de mettre en place ce réseau progressivement , à l'échelle de l'Union, en intégrant des réseaux d'infrastructure de transportsd'ici à 2020
terrestre, maritime et aérien.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 25/08/2010.

Réseau transeuropéen de transport: orientations de l'Union. Refonte
  2009/0110(COD) - 05/05/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 617 voix pour, 8 voix contre et 11 abstentions, une résolution législative sur la proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport (refonte).

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire (l’ex-procédure de codécision), en tenant compte des
recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission. Les amendements adoptés
en plénière sont le résultat d’un compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil.

Les modifications par rapport à la proposition de la Commission consistent à ajouter dans l'annexe I de la décision n° 1692/96/CE sur les orientations
communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport, les cartes concernant les dix États Membres figurant dans l'acte
d'adhésion de 2003 à celles déjà existantes concernant les quinze pays qui étaient membres de l'Union européenne avant l'élargissement du 1  maier

2004. Dans un souci de clarté, il est prévu de remplacer l'annexe I du texte codifié par une nouvelle annexe I dans laquelle figurent les cartes
concernant les vingt-sept pays membres de l'Union européenne. Par ailleurs, la date fixée pour la réalisation du plan est 2020 pour tous les États
membres.

Il convient qu'un comité soit habilité, en particulier, à assister la Commission lorsqu'elle examine la mise en œuvre et le développement des
orientations  établies par la présente décision.

Réseau transeuropéen de transport: orientations de l'Union. Refonte
  2009/0110(COD) - 27/07/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF : refonte de la décision sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la codification de la décision 1692/96/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 1996 sur les orientations communautaires
pour le développement du réseau transeuropéen de transport a été entamée par la Commission et une proposition a été soumise au législateur à cet
effet (voir COM(2007)0867). La nouvelle décision devait se substituer aux divers actes qui y sont incorporés.

Entre-temps, il a été nécessaire de modifier l'annexe I de la décision 1692/96/CE afin de prendre en compte l'élargissement de la communauté
européenne à 27 États Membres.

Il est donc proposé de convertir la codification de la décision 1692/96/CE en une refonte afin d'introduire les modifications nécessaires pour
l'adaptation à la l'élargissement.

Les modifications nécessaires consistent à ajouter dans l'annexe I de la décision les cartes concernant les 10 États membres figurant dans l'acte
d'adhésion de 2003 à celles déjà existantes concernant les 15 pays qui étaient membres de l'Union européenne avant l'élargissement du 1  mai 2004.er

Cette incorporation était prévue par la décision 884/2004/CE et il est nécessaire de la réaliser.

En accord avec la Décision 884/2004/CE, l'horizon du schéma du réseau transeuropéen de transport pour les 10 États membres figurant dans l'Acte
d'Adhésion de 2003 est l'année 2020 au lieu de 2010. Dans un souci de clarté, il est proposé de remplacer l'annexe I du texte codifié par une nouvelle
annexe I dans laquelle figurent les cartes concernant les 27 pays membres de l'Union européenne.
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